
f«\t, sous ne», au Palais d'Hiver, & Saint-
Pélersboursj. 

A la cour, les ervis sont partagés. Le camp 
4e la jeune impératrice est partisan de la 

rix et préconise l'entente avec l'Angleterre ; 
camp de l'impératrice douairière et des 

grands-ducs veut la guerre à outrance, pen
chant vers l'entente avec l'Allemagne. Le 
tsar, partagé entre son amtwr pour sa femme 
et son affection pour sa mère, irrésolu et 
iaibie d'esprit, hésite, rendu très irritable 
par cette guerre, sentant pourtant qu'il doit 
vaincre pour le prestige de la Russie et la 
sécurité de sa dynastie. 

Àgresaon contre le comte \ m û i 
UN MINISTRE IMPOPULAIRE 

Pélersbourg, C juin. — Le comte Lams-
étorff, ministre des affaires étrangères, a été 
aujourd'hui victime d'une violente agression 
de la part Uu prince Dolgorouki, celui-même 
oui fut jadis, prétendant a la couronne de 
ÏJulgarie. 

Au cours d'une promenade que faisait le 
ministre, le prince Dalgorouki l'a attaqué et 
frappé. L'agresseur fut aussitôt mis en état 
d'arrestation. 

Le comte Larasdorff est actuellement très 
Impopulaire. On lui reproche de n'avoir BU 
ni prévoir ni prévenir la guerre. Le peuple 
lui garde rancune, car il le rend responsable 
de la perte des trois plus beaux cuirassés de 
ta flotte russe, au début des hostilités, les 
8-9 février, pour n'avoir pas télégraphié à 
Port-Arthur lors de la rupture des négocia
tions, prétextant que la guerre était impro
bable et que les Russes ne devaient pas tirer 
tas premiers coups de canon. 

L'affaire Dreyfus 
LE FAUT DE L'ETAT-MAJOR 

Paris. 4" juin. — Voici de nouveaux ren
seignements sur l'arrestation du capitaine 
Dautriche. archiviste à l'état-major général 
de l'armée, et sur les faux découverts par le 
juge AtLhalin. 

On se souvlent-que, aussitôt après le pro
cès de Rennes, un grand nombre de per
sonnes qui connaissaient le Serbe Czernusky. 
s'offrirent à prouver que son témoignage était 
(aux et que cet ami de l'état-major avait été 
payé pour le faire. Dans le nombre figuraient 
trois agents étrangers, en relations avec le 
service d'espionnage, c'est-à-dire avec le 
deuxième bureau de l'état-major, et dont il 
n'y a aujourd'hui plus aucune raison de taire 
les noms : rex-lieutenairt de l'année alle
mande Wessel, sa maltreS3e,Atathilde Baurn-
ler, et un individu. Polonais ou Russe, du 
nom de Pzyborowsky. 

Ce dernier surtout était très affirmatif. Il 
déclarait que Czernusky, de lui bien connu. 
avait reçu 30,000 francs pour aller faire sa 
déposition à Renne*, et écrivait à M. Tomps, 
fonctionnaire de la Sûreté général,-délégué 
au deuxième bureau de 1 état-major, pour 
toi offrir de lui en donner les preuves. 

Il y eut à ce propos, entre eux, un échange 
Gel lettres dont la divulgation provoqua un 
débat retentissant devant les Chambres et 
•mena la démission du général de Gailiffet. 
alors ministre de la guerre, après que Wai-
deck.-Rousseau eut qualifié, du haut de la 
tribune, de véritable félonie la conduite du 
capitaine Fritach. 

Ce que les recherche» interrompues de 
M. Tonaps permirent seulement de soupçon
ner, l'enquête de la Cour de cassation vient 
de l'établir. 

Par les rnteTTOf»«rtoire-i «a rtemenarri •Wes
sel, de ta flemme Baumler et de Pzyborowsky, 
M. Atthalm acquit lu conviction que Czer-
nuskv avait reçu de l'argent, et que cet ar
gent c'était Cétat-majpr qui l'avait versé. 

Afin d'en acquérir la preuve, il se fit sou
mettre les livres et les reçus du deuxième 
bureau, dit bureau des renseignements, c'est-
à-dire, en bon français, du service d'espion
nage. 

Après avoir pris connaissance de ces li
vres, le juge d'instruction remarqua "Tiefix 
(dépenses considérables faites au mois d'août 
1899 (date du procès de Rennes', l'une de 
5,008 francs, l'autre de 20,000. 11 fit venir dans 
son cabinet des officiers du 2* bureau, c'est-
é-dire le colonel Rollin, le capitaine Fran
çois, le capitaine Maréchal, et l'archiviste 
Dautriche, et leur posa les questions suivan
tes : 

— Est-ce que vous n'avez pas, au mois 
d'août 1899, fait une dépense de cinq mille 
francs ? 

— Jamais de ta vie 1 répondipeni-il» d'un 
commun accord: 

— Qu'est-ce que ces cinq rrifl!e francs ? ré
péta le juge. 

— Je ne me souviens pas. d'avoir fait pa-
ssiMe dépense, déclara le principal intéressé, 
delà moins afnrmatif. 

Le Juge lui mit alors soue ses yeux un 
reçu signé de sa main, qu'il fut bien obligé 
de reconnaître. 

Ment* jsu de scène pour les 20,000 francs. 
(Signalons à ce propos que, dans cette comp
tabilité extraordinaire, les 5.000 franc* étaient 
inscrits dans la colonne des dépenses et les 
20,000 Irancs. en dehors, à la rubrique spé-
siaie des espions.) 

— A qui cet argent a-t-11 été remis ? 
D'un commun accord, les officienj-inierro-

gée, qui ne savaient pas d'abord de quoi il 
«'agissait, répondirent que c'était à un cer- | fa"tradition Voulait Wti"rie mlVjamais ses 
.*_.• * . . . „ l — i ; t - T m i ê —-raté -A(A r< A *« , n à> â n e . . . . t*. » • . " . . . 

LE CAS DU GENERAL DELANNE 
Quel est, dans cette affaire, te véritable 

coupable ? Il est certain que ces officiers n'ont 
pas commis de leur propre chef les faits qui 
leur sont reprochés. i ls ont certainement agi 
par ordre, et c'est pour cotrvrir leur chef d'a
lors, conformément à la conduite qu'a pen
dant toute l'affaire Dreyfus observé f état-ma
jor, qu'ils conservent cette attitude souverai
nement pénible et se refusent & dire es qu'ils 
ne pewvent pas ignorer. 

Qui a donné l'ordre de verser les 25,000 
Irancs ? 

Quel était donc le chef d'état-major au mo
ment du procès de Rennes ? C'était le géné
ral Delanne. déjà compromis dans l'affaire 
Fritsch. 

Il est clair que le général Delanne a tout 
caché a «on supérieur, le général de Gai
liffet, ministre de la guerre. 

Lui seul a pu donner aux officiers du 2* 
bureau l'ordre d'agir comme ils ont agi. Et 
cela, le ministre de la guerre a pu l'ignorer, 
comme il a ignoré la démarche du capitaine 
Fritsch et l'existence des lettres Tomps. 

Toutea les manoeuvres faites en dessous 
par l'état-major pour arrêter les recherches 
de la Sûreté sur le témoignage Czernusky, 
le général de Gailiffet ne les a manifeste
ment pas connues. Elles lui ont été soigneu
sement cachées, et telle n'a sans doute pas 
été la moindre cause de son dépit. 

Cela résulte clairement des déclarations 
qu'il a faites, hier encore, à un rédacteur de 
la Liberté. 

Donc, le rninistre de la guerre écarté, le 
général Delanne apparaît nettement comme 
le principal coupable. 

LES OFFICIERS ARRETES 
S'il est acquis que le capitaine Dautriche 

a joué dans cette grave affaire de faux et de 
subornation de témoins un rôle passif, il est 
incontestable qu'il a eu des complices. Quels 
sont ces complices ? 

On questionna d'une façon JJIUS serrée l'of
ficier comptable. On rapprocha des dates, 
des faits, des documents. Et, en fin de compte, 
on résolut d'inculper le lieutenant-colonel 
Rollin. le capitaine Maréchal et le capitaine 
François. 

Les deux premiers, depuis leur départ des 
bureaux de l'état-malor. tiennent garnison 4 
LunéviUe. Ces trois galonné* ont été, assure-
t-on, arrêtés mardi. Le lieutenant-colonel Rol
lin, alors commandant, fut attaché au 2* bu
reau, sons les ordres du colonel Sandher. 
Il rentra dans le service actif après la con
damnation de Dreyfus, et y revint en 1898, 
pour succéder à Henry. 

Le commandant Ro'lKn fut entendu au pro
cès d<? Rennes, d'abord à propos des men
sualités attribuées à l'agent Lajoux, .«ans 
doute pour l'engager à ne pas répéter les 
propos de Richard Cuers de nature à innocen
ter Dreyfus ; ensuite sur la dépêche accu
satrice de rattaché mililnirc autrichien 
Schneider, dont fit usage le générai .Mercier. 
I! déclina toute responsabilité sur ces faiis. 
mais son attitude parut assez embarrassée. 

Nous ne rappelons la déposition de M. Rol
lin que pour mémoire, car il est certain que 
ces faits sur lesquels on tenta 4 obtenir de 
lui quelques éclaircissements sont couverts 
par l'arrmislie. 

En revanche, le Heutenant-coloncl Rollin, 
le capitaine François et le capilaine Fritsch 
— ce.tii dont M. Waldeck-Rousseau stigma
tisa la « félonie » à la 'ribune de la Cham
bre — furent mêlés ù des incident* plus ré
cents, que nous rappelons pli" haut. 

Peut-être y aut-il concert entre eux pour 
effacer des livres de caisse les mentions se 
rapportant au témoin Czernusky ou pour 
altérer lesdites mentions, afin d'entraver l'en
quête comme ils avaient entravé l'initiative 
de M. Tomps ? 

an to«M o«», « e<n etantt «ne le capitaine 
Dautriche a falsifié des écritures : il l'a avoué; 
et que le capitaine François lui a écrit une 
lettre établissant la collusion entre des offi
ciers du 2* bureau. Les nouvelles arrestations 
n'auraient, dit-on, pas d'autres cause*. 

LES FONDS SECRETS 
— Quand je suis arrivé au ministère de 

!a guerre, a déclare le général de (•atliffet 
ti ini de nos confrères parisiens, j'ai trouvé ' 
une somme dans ta caisse des fonds secrets. 
QuanJ je suis parti, je me suis fendu compte 
de cette qui y restait : c'est tout. 

Je le regrette vivement, mais je ne sais 
rien. Depuis quatre ans, je me tue à le ré-
péter. Si on a cependant besoin d'explirs-
tions aur ce que j'ai fait, je suis prêt à en 
donner a la Haute-Cour dont je suis justi
ciable.» 

Nous pouvons compléter ces renseigne
ments relativement é la manipulation de ces 
fonds secrets et à l organisation du 2" bureau 
de l'état-major. 

Il y avait dans le 2* bureau, dont le chef 
était un lieutenant-colonel on un colonel, une 
section spéciale, qu'on désignait habituelle
ment sous ses initiâtes la S. S. 

Cette section était chargée du service de 
l'espionnage et du contre-espionnage. Elle 
fonctionnait sous les ordres d'un comman
dant, qui fut Henry, auquel succéda Ve com
mandant Rollin. La S. S., bien qu'eMe fût 
placée dans la dépendance du 2* bureau, 
constituait, en fait, un service autonome. 
Le chef ou le sous-clief d"état-major remet
tait les fonds secrets qui venaient du minis
tre au cotonel commandant le 2* bureau ; 
mais celui-ci les confiait aussitôt h son su
bordonné de la S. S., qui en disposait à sa 
guise. 

Il agissait suivant 6e qu'il estimait être 
son devoir et les intérêts de son pays* et 

in Austeslitz. Tout avait été remis a Aus-
tsrlitz. 

— Et quoi est le personnage que désigne 
• s pseudonyme ? 

Mutisme général. 
— C'est un personnage si puissant et si 

•ayetérieux qu'aucun de nous n'a jamais su 
mon nom. ni son identité ! 

A la suite de ces interrogations, M. Attha-
Vn s'aperçut que ces déclarations ne concor
daient pas avec les livres, et de plus, le ca
pitaine Targe, qui avait reçu l'ordre de se 
mettre à sa disposition pour lui fournir tous 
les documents qu'il pourrait exiger du mi
nistère remarqua qu'un registre manquait 
4 ceux' qui lui avaient été soumis. C'est ce 
registre que l'on trouva entre les matois du 
capttame-archiviste Dautriche, lequel venait 
fraîchement de lui faire subir des modifica
tions importantes. 

En regard des sommes dont s'occupait te 
face, le successeur de GrlbPlin avait gratté 
le nowt du destinataire et 1 avait uniformé
ment remplacé par celui d'Ausietlltz ! 

C'est a Ta suite de celte découverte que le 
capitaine Dautriche fut arrêté et conduit au 
Mont-Valérien. Interrogé sur lés mobiles de 
mou acte, il a fait, ingénument, les réponses 
suivantes : 

— J'ai faft ce qu'on me reproche pour ré-

Euta<i"r les écritures, pour mettre toutes 
»» sommes sous le nom de celui que les 

edneier* assurent avoir touché. 
Bref, le capitaine Dautriche parait n'être 

qu'un comparse, un subalterne plutôt naïf, 
•u i a pris sur lui de gratter les livres de 
«omets du 8* bureau pour les rendre aprè» 
coup conformes aux déclarations que tous 
les officiers de ce bureau, ses supérieurs, 
s'étaient concertés pour faire devant la Cour 
«la cassation- ' 

Quel est le nom qui a été eratté ? Quel 
est l'individu qui a louché les 25,000 francs 
nortés «Or les livre» de comptes ? Voila ce 
m'aura pour mission de rechercher le juge 
militaire qui vient d'être chargé de cette 
affaire le capitaine Caasel. rapporteur devant 
t» 2* conseil ds guerre. 

Comme on le sait, ta capitaine Dautriche, 
I , été transféré du Mont-Valérien à la 

S J - u , du Chérche-Midi. a choisi comme ovo-
££1 y . AuùVay, député naUonaUata-

chefs au courant du détail de ses opérations. 
Il ne les consultait pas davantage sur l'em
ploi qu'il sa disposait à faire de ces fonds, 
et ses chefs ne sollicitaient pas non plus 
<tf renseignements a cet égard, perce que 
c"la n'entrait pas dans 'la tradition et que, 
dès lors, le chef de la S. S. eût pu trouver 
ce procédé injurieux envers lui. Seul, le chef 
de ta S. S., qui était le commandant Rollin. 
à l'époque du procès de Rennes, pourrait 
donner les explications que te. « Liberté » sol
licitait du général de Gnïriffet. 

Relativement au fonctionnement dé la S. 
S., une personne renseignée noUs a conté 
l'anecdote suivante : 

Un jour, un ministre de la gu'erre deman
da à voir le commandant X..., chef de la 
S. S. : 

'— Le commandant X.. . est absent, *é-
pond-on au ministre. 

— Ah!.. . Où est-il? 
— En voyage. 
— Mais où ? demande le ministre. 
— On ne sait pas, monsieur le ministre. 

ft voyage pour la défense nationale et sou
vent, quand il part, il prend l'argent néces
saire « sa mission, mais ne confie a per
sonne se» desseins. 

— Quand rentrera-t-il ? demanda encore 
le ministre. 

— Il ne l'a dit à personne. 
Le ministre en question et ses successeurs 

logèrent tout de môme excessive l'autono
mie de la S. S. De» modification» furent ap
portées à son fonctionnement, puis e+le fut 
supprimée. A l'heure actuelle, tes anciens 
de te S. S., notamment le lieutenant-colonel 
Rollin, les capitaines François. MaresChal, 
sont dans les régiment». On sait que le oa-
pitaine Fritsch qui fut mêlé à l'incident 
Tomp» et Wessel, a été rois en réforme. 

U Fédération nationale des ïïmn 
twBPETrrrort 

un CONSEIL MUNICIPAL MB PARIS 

sente* par M. Coiljr, un de ses deux vice-pré
sidents. 

La Fédération expose qu'il « été dérobé A 
Bon secrétaire (on se rappelle) Ce vol commis 
à la Bourse du travail de Paris) une somme 
de 8,000 francs, destinée à faire face aux 
frais du Congrès tanu à Douai le 18 mai der
nier. La Fédération demande au Conseil de 
lui allouer une subvention de 1,000 francs 
pour la dédommager en partie de la perte 
qu'elle a subie. 

Le nouveau bureau, entièrement radical e t 
sociauste, proposera très probablement au 
Conseil de faire aux mineurs une réponse 
favorable. 

Plusieurs membres de la minorité de ras
semblée déclarent qu'ils protesteront centre 
cette générosité, qui leur parait de nature a 
créer un précédent qu'ils estiment regretta
ble au point de vue politique, aussi bien qu'au 
point de vue financier. 

Naturellement, s'il s'agissait d'accorder 
une subvention à une œuvre de réaction clé
ricale, les nationalistes se garderaient bien de 
protester. 

Le crime d'Aix-les-Bains 
Lee assa«»lns sVEucént» FeuBtre en assises. 

Premiers audienee 
Chambéry, 1er juin. — C'est aujourd'hui, 

mercredi, que Victoriae Giriat, dite la Nu
bienne ; Henri Bassot et Charles Robardet 
comparaissent devant la cour d'assise» de la 
Savoie, pour y répondre : la première, du dou
bles assassinat commis à Aix-les-Bams, dans 
la soirée du 19 septembre 1003, d'Eug-énie Fou
gère et de la bonne de celle-ci, Lucie rssML 
le vol étant le mobile du crime; le second, 
d'avoir donné les indications et instructions 
nécessaires pour que fût exécuté ce double as
sassinat ; le troisième, pour avoir recelé tout 
ou partie des bijoux volés, alors qu'il devait né
cessairement connaître leur origine, sans avoir 
aucunement participé au crime. 

Les débats de cette affaire sensationnelle 
occuperont plusieurs audiences. 

L'AUDIENCE 
L'audience s'est ouverte ce matin, a hait 

heures, devant une salle comble. 
Tous les regards se portent vers le Giriat, 

au moment où elle iait son entrée. Elle est 
vêtue d'un costume taiMeur de couleur sombre, 
les main» sont gantées de blanc ; un large cha
peau n w avec un nœud de dentelle retombas: 
derrière la nuque fait ressortir la teinte de) 
cheveux d'un roux fauve. C'est une femme de 
36 ans, plutôt laide que belle. 

Son complice, Henri Bassot, agent d'affai
res, est un homme de 32 ans, à l'air énergique 
et résolu. 

Quant au receleur Robardet, l'ouvrier ter-
ra'.-ier de la Haute-Saône, il a un aspect insi
gnifiant 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation qui 
rappelle les circonstances dans lesquelles le 
crime fut découvert et comment cm fut amené 
à arrêter la Giriat après l'avoir crue une vic
time. 

INTERROGATOIRE DS LA CIRIAT 
On procède h l'interrogatoire des accu"-. 

C'est la Giriat qui est interrogée la premure. 
Elle décl»:» avoir connu Eugénie Fougère 

en 1897, et Bassot, plus tard, à Vichy. Elle n.e 
avoir eu, pour celui-ci, « des clxnplaisances #. 

Mais elle l'aimait beaucoup, et il avait sut 
elle une grande influence. 

On arrive a la situation de la Giriat près 
d'Eugénjc. Fougère, 

LE PRESIDENT. — N-esUce pas Èurénie Fou
gère qui vous emmena avec elle a Aix-ies-Bainsï 

11. 1 ' rfMBsnssIii 
LE prtËSlUtiWI. — prise de pttiê par l'état n* 

sin de la rrusôre où vous vous trouviez, par <xm. 
passion pluujl que par intérêt, elle fit de vous 
sa dame de compagnie, elle vous donna le loge
ment, la nourriture. 1U0 fr. par mois e» des E 1-
lettes ; einporuut-elie beaucoup d'argent avec 

R. Environ t.OOO fr. 
— Oh, 'U! le président. eUe avait au SHBBJ 

j;nei que cela ressm-t de son oompie aj 
• ri.'iais ; et il explique qu'assurée r«oyr 

Sj.iiuu fr. en rente viagère, elle touenall environ 
i.:*M fr de rente. 

D. N sviex-vous pas fart aussi la conaaissaoce 
de ia (3iampion à Vichy t 

R Oui. 
D. Ne lavez-vous pas vue a Paré avant votre 

départ î 
P.. Oui. 
D. Ne lui avei-vous pas dit que vous alliez vi

vre a Aix avec une de vos armes. 1res riche, qui 
avait beaucoup de bijoux et que vous étiez dans 
•une Iclie misère, que vous la volerlei bien? 

B. Oh ni n ! Je u ai pas dit cela. 
. Et la Gft&mpicn ne vous a-t-elle pas dit : 

« Gomment cela? n „ Oh, ce serait 1res facile », 
lut aurieZ'VOus repondu. 

R. Cela n'est pas. 
O. Reeonnaissez-vous lui avoir écrit en juillet 

pour lui demander du chloroforme ï 
R. Oui. Monsieur )e président, c élait pour faire 

une chose bien innocente, je voulais taire une 
larce à Fougère. (Mouvements). 

LE PRESIDENT. — Voyons, de que! genre de 
farce s'agissait-il ? 

R. Voila : Fougère dormait peu ; die 6'éveillail 
généralement vers quatre lieures du matin, ré
clamait sa douche. Ceaa était extrêmement fati-
Suant pour la femme de chambre, qui me disait : 

uo pourrions-nous bien faire, pour la faire dor
mir. CeSi alors que je songeai au chloroforme. 

Ici on voit apparaître Bassot. La Giriat était gê
née, elle voulait se procurer des ressou. 
sot lui écrit et lui propose de voler Eugénie Fou
gère. La Giriat lui répond, dit-elle, en lui deman
dant s'il n'est pas tou de proposer une chose pa
reille. 

LE PRF^IDENT. — Oui, mnis dans celte lettre 
vous fournissez a Bassot. sous une forme indi
recte, des renseignements précis sur les choses 
et les lieuit, des détails utiles à faciliter l'accom
plissement du crime. Vous ajoutiez : «De l'argent, 
il n'y en a pas beaucoup, mais des bijoux, il y 
en a de très beaux ». Or, dit le président, c'est 
a ce moment-là que VOILS parlez de chloroforme 
& la Champion. De tout cela, on peut supposer 
qu'il y avait une entente entre vous et Bassot. 

R. Ohl cela n'est pas. 
D. Voua le niez ? c'est votre droit. 
Mais, continue la Gfrial. en septembre Bassot 

«n'a écrit : «Il faut absolument en finir. Je l'enver-
qu'un seul désir, celui d'être avec toi. Je t'enver
rai à Aix un costesu, un smi de Lyon, qui fera 
tout ce qu il faudra ». Dans une autre lettre U me 
donnait le signalement très exact de celui que 
J'ai su plus tard être César Laderman. 

D. Et lorsque ce Ladeerrtan est arrivé è Atot, 
vous l'avez reconnu T 

R. Parfaitement. 
D. Vous lui svez parlé T 

sommes vas dit un 

déclarations, elles sont ftxjuMfdon de la 

'esdience est suspendue V midi et renvoyée 
tuf heures. 
IHTMROCATOHIE DE lAUCTT 

L a reprisa, s deux heure», le président in-
eje Basset. Il commence par retracer sa 
Esse remplie d'avatars, 
tssot discute avec habileté root ce qui peut 
ître défavorable et se défend» vivement 

4 toir jamais demandé à la prostitution ses 
I gens d'existence. 

îprè» avoir purgé sa peine pour émission 
q) fausse monnaie, Bassot fonda à Lyon un 
«septoir financier qui n'eut qu'use esastence 
«jdrmère, puis revint & Paris. 

Tne vîTe discussion se piodurt entre MSS-
irjiet la Giriat à propos du départ de celle-ci 
MU" Aix-les-Bains. La Nubienne traite Bassot 
•e menteur. 

lassot soutient la thèse de l'existence d'un 
tics complice qui aurait fait à la Giriat des 
prpositions criminelles. 

LE RECELEUR 
Robardet, interrogé à son tour, dit que <a 

fanme trouva sur les bords de la Saône un 
stc contenant les bijoux d'Eugénie Fougère. 
T en revendit ia plus grande partie à des 
bjoutiers de la ville, mais un bijoutier ayant 
ei des doutes porta ceux qu'il avait achetés à 
h Doiiœ. La femme Giriat a reconnu Qu'il 
nanquait 10.000 francs de bijoux. 

L'audience est levée à sept heures et ren-
yée à demain. 

Les Sans-Travail en Espagne 
Barcelone, 1er juin. — La crise ouvrière 

t'aggrave dans toute la région de Barcelone, 
(a plus grande partie des filatures établies a 
iampedor, Puente de Viluma, Monistral, de 
footserrat, Navasseles, Ssllent et Llobregat, 

ivant suspendu le travail. D'autres fooctîon-
lent un jour sur deux. Un grand nombre d'ou-
•riers envahissent Barcelone, en quête de tra
vail, qu'ils ne trouvent d'ailleurs pa». 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Horrible drame de famille 
Milan, 1er juin. — Un crime horrible vient 

d'être commis à Moraja, tout près de la ville. 
La femme du nommé Antoine Benaglia svait 
donné le jour, il y a une semaine, à un fils 
qu'on appela Mario. La naissance de M en
tant avait plongé liena-çlia dans une mélanco
lie profonde. Il avait brusquement quitté son 
travail et paraissatt fuir ses amis. Pour des 
raisons qu'on &e connaît pas encore, Benaer'na 
était persuadé que su femme l'avait trompé et 
qu'il s'était pas le père de Mario. 

Hier matin, après avoir fait à sa femme en
core alitée une scène très violente, il n u l 
brusquement le nouveau-né dans suo berceau 
et le jeta sur lo parquet. Malgré les supplica
tions de 1» mère, malgré les cris d'épouvante 
des autres enfants qui se trouvaient dans la 
chambre, Benaglia écrasa le bébé avec son 
pied. 

Ce drame a vivement ému. Benaglia a été 
arrêté. 

mot. 
tout ; nous ne 

PmHt, f fuin. — Le bureau du nouveau 
Conseil municipal de Paris va examiner une 
pétition de la Fédération nationale dee mi- | 

. OMUs de FraéWe. Oui vient 4e toi « r e « i e - , voir lui tira «nvsye d Eearpte. M maialétns taules 

U. Dans ufte lettre retrouvée après son suicide, 
Lâderman a dit que vous lui aviez longuement 
parlé. 8 

R. Il est mort, c'est difficile de le contredire, 
mai9 je persiste a affirme»- ne lui avoir donné au
cun renseignement. En bon cambrioleur qull 
était il pouvait s'en passer. 

Mai» le président persiste a dire à la Giriat 
qu'elle était certainement au courant du crime 
qui allait être commis. 

Le président aborde ensuite la Scène du dou
ble crime commis sur la bonne, Lucie Patrat, 
et sur Eugénie Fougère, sa maîtresse. 

La Giriat se défend arec une rare énergie 
d'y avoir participé. Elle affirma avoir été ré
veillée en sursaut par un bruit, un craquement 
du parquet de sa chambre. C'était Ladermann 
qui se trouvait devant elle. Priœ de peur, elle 
lui dit : « Et 1» bonne ! • Il répondit : < Elle 
est faite ! > puis il souffla la bougie brusque
ment et me sauta au cou pour me bâillonner. 

D. Vous reconnaissez que vous étiez d'accord 
pour vous faire baiHonflei't 

R. Tacitement. 
D. On pourra aussi en conclure que votas étiez 

d'accord pour le vol comme pour l'assassinat. 
FI. C'est Bassot qui avait dit : « On vous bâillon

nera toutes les trois ». Il ne s'agissait que de lui 
voler ses bijoux. J'ai été étranglée, atlaetlêe com
me un saucisson et Je ne sais pas comment je 
suie ta encore. (Rires). 

Ma cenvielion est qu'on s voulu me tueê. 
Si j'avais voulu tuer F,Ugénie Fougère j'aurais 

attendu qu'elle eut reçu l'argent que je savais de-
*»•»- flui *t»*a OnVnv»» li'Ëjrvnljm lM •maînUa.rt* l a u b M 

L'empoisonnement de Marseille 
Marseille, 1m r"'"- — •*> d a PosseL juge 

d'ntatrucUon. «liarMionriaiit peur un jour <a 
continuation de l'enquête sur les fraude» élec
torales, s'est occupé de l'affaire Massot-Hu-
bac. ftii. on atl*iKlant ie venue du rapport 
des experte, commençait à tomber dans l'ou
bli. 

Ce magistrat a entendu divers témoins 
pour fixer certains points de détail de l en
quête terminée. I! ne resîe plus, pour que le 

soit défitiitivument clos, qu'à y join
dre le rapport des experts !%)i ne saurait 
tarder à être dépose. La date du dépôt de ce 
rapport est actuellement connue du Parquet 
de notre ville. On compte le recevoir le mois 
prx-l^ain. vers le 15 au plus tard. 

Bien que les termes exacts de ce rapport ne 
soient pas connus officie+iement, il nous a 
été possible d'en connaître officieusement la 
teneur. 

Les docteurs experts ont éfé unanimes à 
reconnaître que l'infortune commissaire de 
marine était mort empoisonne par du bi-
clilorure de mercure, autrement dit du su
blimé corrosif. Les doses successivement ab
sorbées par la victime ont été distribuées 
en telle quantité qu'il n'y a eu aucune diffi
culté pour les experts d'en retrouver les tra
ces dans les différentes parties du corps, sou
mises à l'examen médical. C'est dire que les 
conclusions des médecins légistes sont des 
plus concluantes et qu'elles ne peuvent plus 
laisser place à aucun doute. 

Sitôt le rapport des experts transmis à 
Marseille, M. de Possel. juge d'instruction, 
reprendra rapidement l'affaire et procédera 
a l'interrogatoire définitif des deux inculpés. 
L'affaire pourra venir très probablement aux 
assises du mois d'août. 

DANS LA RÉGION 

LE PREMIER JUIN 
k Armentières-Houplines 
Une lettre du Syndicat patronal. — La situa

tion. — Arrtvôe de troupes. — Le» gen
darmes. — Patron» et ouvriers. — Gooili» 
intéressé. — RétmiotM ouvrières. 
Arïmentiares, 1er juin. — Le Syndkja* dee} 

Fabricants de toiles d'Ajvneintiôres-HonjipU-
nes et luca-lités enrvironnantee dont le aiège 
social est, 3, rue du Moulin, nous a adresse 
une lettre qui noue a été remise hier maltri 
meroredi par ia poste. Noue avons constaté 
quelle avait été communiquée avant-hier 
soir a tous les ouAros journaux de LUle qu
ia livraient à la publMàt» avant qu* nous 
.eussions reçue. ._ . . 

En préwmce de cette arrxïaiëj'ele et de ce 
manque d'élémentaire poiiteese nous serions 
fondés à refuser «u Syndicat patronal 1 in
sertion qu'il sollicite. 

Cependant noue n'en ferons nen, désireux 
avant tout de prouver notre impartialité. 

Voici cette i«*tre : 
syndicat Arfuenueres, le 31 mal 1904. 

des 
F^Arn1

n*ntâreI0''Mo««ieUr le Rédacteur en Chef 
Houplines du Jlévfil du Nord. 

Monsieur. 
V«rc article de ce jour, « l e 1er i» l« i l«ns» 

Vallée Je la l.vs ». tend » diminuer la décision des 
patrons en hii enlevant eoa esractère d'univei-

Or ' rien n'est moins exact. Quatre des person
nes nue vous porte!! absentes assistaient à la réu
nion qui a eu lieu «smedi. c'est-à-dire le lenae-
moin de l'excursion à Malsunay 

U décision a été prise a l'unanimité des 24 éta-
blissements représentés à la séance. 

Or tous les tissages d'ArmenUéres et d'Houpli-
nes ne comportent que 3! raison» sociales, dont 
Su font partie du Syndicat. 

Nous vous prions d* rectifier ce que votre arti
cle contient d'Inexact 

Quant a vo» appréciations de la décision que 
nous avons prise, nous ne voulons pas les dis
cuter Nous avons conscienoe d'avoir bwn agi et 
ne redoutons P»5 •* iu«i*m9Bt <•*- ««ttuùon publi

que ; a se pottrroft emvile ne soK pas «me 
noua (»tc) dans la circonstance. 

Veuillez, agréer. Monsieur le Rédaoieur, l'ex
pression de rue» aentiaienls distingués. 

Pour le Syndicat : 
«U SeeWtaire-adioint assermenté, 

Signé : A. PICARD, 
Cette lettre ne rectifie rien du tout. Elle) 

prouve que six pe»trans imerabres «tu syndi
cat n'ont pas participé à sa îedaction et n'ont 
pas voté son principe). 

Nous répétons que ces six patrons sont le» 
moins militants au point de vue politique et 
que la lettre patronale est donc une numiles-
taUcm politique. 

Nous e/firmonB que MM. ViHars et Chas, 
mernibres de ta. commission mixte, qui occu
pent dans l'rnducjtoiie textile une place pré— 
pondéd-ante, et qui jusqu'alors inspiraient ei-
tlon rôdigeaj»arit — beaucoup plus habile— 
ment — les communiqués patronaux ont été 
ou se sont tenus a 1 écart de l'acte poiitiqua 
accompli par les fabricants réactionnaires 
d'Armentières. 

En un mot, nous avons cherché à éta&Mr 
et nous croyons y avoir réussi que — en vio
lation des engagenients pris — les patrons 
d'Annantieres 1 vcr.ettf.fit à une date posté-
neure aux élections municepeiee l'étalkisse-
uient du tarif déiiniUl. 

Leur but 7 
B eet double : 1» Influencer les vote* ou-

vriere par la menace peu dissimulée de sup
primer les 8 pour cent ai ia muniicipolité so
cialiste est réélue. 

2» Et dans le cas d'ttn sweees réactionnaire 
supprimer brutalemant tes 8 pour cent et les 
augmentations de tarifs avec le certitude en 
cas de grève de la complicité de leur muni
cipalité qui leur donner tut toutes les garan
ties d'opposition violente k des revendica— 
Uorus ouvrières, comme par exemple la si-P-
pression des cuisines populaires, etc., etc 

Telle est la manœuvre politique patronal»?. 
Personne ne s'y est trompé. 

LA JOUr NEE DU 1er JUIN 
La journée du 1er juin a été troublée par... 

les cl*evauciiées de jnenckwmes et les p a 
trouilles de militaires a travers les rues pai
sibles et vides d'Armentières et d'Houplines. 

150 gendarmes sous les ordres du capitaine 
Plique se trouvent actuellement à Armectiè-
res avec, en second commandement, le oapi-
tetme Humbert, à Houplines et le lieutenant 
Chatdabas. 

Uo escadron du 19e chasseurs a cheval est 
arrivé dacn l'après-midi de mercredi a Ar-
men tierce. 

Ce uépioiement insolite de force armée a 
provoque unie émotion considérable à la sor
tie des usines à six heures. 

Notons que le9 gendarmes en quête de 
cnntonc»»ments ont conuuis l'imprudence 

; êm la nécessité d'assuren 
le secret des votes, enfin da l'attribution, e» 
cas de dissolution, des Conseils de Prud hom
mes au ministre de la justice. 

Après l'audition da directeur du travail, 1* 
commission a entendu M. Compère, ingé
nieur, au sujet da la proposition de loi de! 
M. Charonnet sur la réglementation de 1* 
profasaiun dee citaufieura «t mécanicieis» 
dans l'industrie. 

Le nombre des candidats serra très limité 
et l'organisation pratiqua des cours et deej 
examens sera difficile. 

LES GREVES DE BRSM> 

Brest, 1er Ju*rt — Ce soir, à Tisane d'une} 
réunion tenue à. la Bourse du Travail, entou
rée par dee brigades de gendstrmas * pied et 
à otiieva» et par un bataillon d'infanterie 00-
tnsTMMiléi, de* incidente se sont produit». 

Des manifestante se rendirent devant tel 
maison de M. CbeviUon, armateur, rue da 
Château et lancèrent des péerres dans les vi
tres. Les gendarmes chargèrent II y eut plu» 
sieurs btessés. 

Los iTwsnifeïrtarita se rendirent au port da 
cominerae, ou de nouvelles chargea de «wo-
daivnes eurent lieu. Là encore, il y eut péuV 
sieurs biiwùe. 

Des patiouilies parcourent les rues. Le» 
maisons de» eirmateurs sont gardées milM 
tai rement 

ON TAMPONNEMENT 

Paris, 1er juin. — Cet après-midi, C a M 
heure cinq, a «an entrée a la gare Saint. 
Lazare, un train de Nantes a, par suite 
d'une erreur d'aiguillage, tamponné un au
tre train qui se trouvait sur une voie de 
garage. 

Sept voyageur» en* été blasées légère
ment. Hs ont reçu des soins h la gare même 
et ont pu continuer leur route. 

Seul, le conducteur du train tamponné • 
été blessé assez grièvement Les dégâts m*»» 
tériels sont importants. 

LA MARCHE DE L'ARMES 

Paris, 1« juin. — Aujourd'hui ont • » HM 
les obsèques du soldat Bacon nat, mort «s 
l'issue de la marche de l'armée. 

Le cortège est parti du Vat-de-Grftoe per» 
la porte qui donne boulevard du Port-Royal. 
Sur te cercueil étaient dea couronnes de 
fleurs avec ruban tricolore. 

La famille était présente ; un certain nom
bre de militaires assistaient à ces funérail
les, ainsi qu'une foule de curieux ; un ser-

d'aller d'usine en usine siir ia route d Hou- I vice d'ordre assez important avait été orge* 
nisé. 

SUPPRESSION DU CONCOURS GENERA» 

Paris, 1«* juin. — Le comité des inspec
teurs et des proviseurs réunis a la Sorbonss», 
vient de décider de présenter au ministre 
de l'instruction publique tm v œ j tendaot 
à la suppression du Concours général. 

En conséquence de ce vœu, tes exatrnaata 
pour le Concours général, qui devaient ne*»» 
chainement commencer, n'auront pas MeH. 

ELECTIONS A MAIN ARMES 

pilrves et de provooiier airuû une agitation 
H««si'4e dans les ateliers. 

D autre part, les membres de la commis
sion mixte se «xil réunis a «esta heures de 
l'epras-rniuï à l'école prc<e;*s»onne«l'i. 

PATRONS ET OUVRIERS 
La question a été nettement posée par les 

deux parties. M. Labbe a rappelé le dernier 
proccs-verbal dd la commission mixte. Il a 
demandé aux inté «ssés de débattre en toute 
loyauté la question. 

Les ouvriers ont demandé aux patrons de» 
expiicntkwis sur leurs intentions. 

Les paln-ociH es sont soéidurvtés avec le pro-
cés-verbal de leur «y rsUcal en date du 28 mal 
1903. 

11 noos a été •mpowébie de connaître les 
termes exacts de la discussion, mois nous | ne la commission de Floransac, ayant < 
savon» que vingt-quattre heure» ont été con- . sa démission, les élections fixées au 19 juin 
cédées aux polror» pour faire connaître si | seront présidées par un chef de division de 
oui ou non Ils acceptaient tes débats srur tes ! la préfecture, un commis et un délégué étaaev 
tefmes du procès-verbei du mois de mars gers à la commune. 
1904, o'est-a-dire s'ils cottserrhiiient a. élaborer 1 Jusqu'à nouvel ordre, deiur. brigades de 
Ve tarif définitif des Ussages. 1 gendarraene a pied seront maintenue à Flev 

CONFLIT INTERESSE 
Les patrons provoquent évidemmené k la 

grève. Us reculent jusqu'au mais d'octobre 
la date de fixation du tarif des tissages. Ils 
attendr-nt les éitections mimicipaJes. qu'ils 
espèrent favorables aux intérêts cnp;teJis>tes 
et pemieteuee» aux organisations ouvrièresc 

Dans tour esprit, c'est la corrHnission mixte 
qu'ils visent et iWcomptent sur la déchéance 
de cette ornorssion pémbletnent arrachée 
lors de la dernière grève. 

REUNIONS OUVRIERES 
Les svndicute textile»» d A«-ment*erea et 

d'Houpishes se réuniront mercredi soir k 
leurs sièges respectifs. 

Les décision» des comités sent entourée* 
des plus extrêmes réserves. 

Agde. t » Jui». «— M. Rotjvier, pré 

LA SEPARATION 

L'Affaire Masure! à Tourcoing 
Le* funérailles de la virtime. — Ce prix 

du sang t 
Ainsi que nous l'avons annoncé, c'est httr 

matin à huit heures qu'ont eu lieu les obsè
ques de Gustave CoroiUe, cet infortuné jeune 
homme qui fut tué dimanche matin dans le 
parc Masurel, aux Francs. 

Le bruit ayant couru que les funérailles 
étaient remises au lendemain et l'avis mor
tuaire ayant été envoyé trop tard a ta presse, 
il y a eu tout au plus une centaine de rer-
sonnes pour accompagner jusqu'au cimetière 
la dépouille du malheureux «l'Alouette n. 

Le deuil était conduit par le père et les 
frères du défunt, dont l'un est soldat au 43e 
d'infanterie. 

Lee coins du poêle étalent tenus par des 
camarades de Cornille. Plusieurs couronnes 
avaient été offertes par la lanulle du défunt 
et les amis. 

Un incident a marqué la cérémonie reli
gieuse • une belle-soeur de la victime a été 
Èrise, à l'offrande, d'un malaise passager, 

onduite dans un estaminet voisin, fa ma'ade 
y a reçu quelques soins qui turent fait re
prendre ses sens. 

La conduite eu cimetière s'est effectuée 
sans autre incident, au milieu d'un assez 
grand nombre de curieux. 

Nous avons appris hier qu'une transaction 
pour 10,000 francs est intervenue entre lo 
famille d'é la victime et l'entourage du châ
telain Masurel. 

L'extrême abondance de* malières nou* 
oblige d renvoyer d demain la suite «le noire 
intéressant (euillelon La Reine Margot. 

Dernière 
Heure 

COMMISSION DU TRAVAIL 

Paris, 4" juin. — t a comfnis»ioo du tra
vail s est réunie suus la présidence de M. 
Dubief. Elle a mis en discussion 1s loi rela
tive aux Conseils des Prud'homme» retirée 
du Sénat, et a entendu M. For»atne, direc
teur de l'Office du travail. 

M. Fontaine a fait connaître l'intérêt con
sidérable qu'il y aurait à modifier la loi sur 
les Prud'hommes, en substituant en matière 
d'appel aux tribunaux de commerce, les tri
bunaux civils, et en réglementant les droits 
en ce qui touche les demandes reconvention
nelles. 

La commission s'est occupée d'un certain 
nombre de points, notamment de la consti
tution de bureaux de jugement, et de l'inter
vention du juge de paix comme arbitre, en 
cas de partage ; du classement des contre
maîtres da&a i« catégorie des électeur» ou-

Paris, 1« juin. — La commission d* 1 
ration des Eglises et de l'Etat, réunie 
la présidence de M. F. Buisson, a terminé 
l'examen du titre 3 de l'avant-projet Briand 
sur la police des cuites. Les articles en ont 
été adoptés. 

Dans sa prochaine séance, la cornsoissioa 
abordera Tes chapitras concernant les mani
festations et signes extérieurs des LU!lu* 
(processions, sermons et emblèmes). 

LES ETATS-UNIS ET LE MAROO 

New-Yonc, 1" Juin. — Une depec&e «M 
Washington annonce que le secrétaire d'Etal 
M. Hay, a demandé au gouvernement Iran* 
cai» d'employer ses bons offices pour obte
nir la liberté de M- Perdicaàs. La Franc* 
a accepté. 

L'affaire Perdicarie a été longuement diev 
cutée au conseil des ministres. On ne pans* 
pas que l'amiral Chadwick. débarquera de* 
troupes, quant à présent, pour poursuivra 
les brigands ; mais si Erraissouli mettait 
à. exécution sa menace de tuer les captifs, 
le gouvernement américain insisterait pour 
qu'il fût é tout prix capturé et exécuté. 

Cinq navires de guerre américains eonl 
arrivés à Tanger. 

Un amiral anglais, venant de Gibrïrllan 
è bord de l'aviso a Surprise », est arrivé posafl 
conférer avec le ministre d'Angleterre »»jr 
les mesures 4 prendre pour faire relaxer te* 
captifs. 

L'inquiétude règne dans Tanger. Les na
tionaux anglais habitant hors Tanger ont 
été requis par leur consul de rentrer en 

L'HYGIENE DES MINES 

Paris, 4" juin. — La commission de* n i*** 
s'est réunie aujourd niai à trois heures pour; 
entendre la lecture d'un rapport de M. Léon 
Janet, relatif k un projet de loi déposé pac 
le ministre des travaux publics dans le ouf 
de donner aux préfets, en matière d* potict 
des mines, le même pouvoir pour les quee» 
tions d hygiène que pour celles de salubrité 
et une proposition de a&sly concernant i'ao-
kyloslouiasle du mineur. Elle a approuvé le* 
conclusions d» ca rapport tendant k l'appro
bation du projet du gouvernement et elle ai 
décidé, sous réserves de l'avis du minieen* 
des travaux publics, d'étendre aux question* 
d'hygiène, les. attributions des délégués mi
neurs, limitées jusqu'alors aux question* d* 
sécurité. 

L'ENSEIGNEMENT CONGREGANISTE 

Paris, 4" juin. — La commission sénats» 
Haie des congrégations, réunie sous la pré
sidence de M. Cléiu«nc«au, a entendu l'ami
ral de Cuverville qui s'est prononcé contrat 
le projet de loi, voté par la Chambre, inter
disant l'nseignement congréganiste. 

M. Saint-Uermain a soutenu le projet d* 
loi, disant que les congréganistes ne peuvent 
pas être de bons éducateurs de la j«ur»»*»ii 
républicaine. 

M. Lintilhac s'est montré partisan d» mo
nopole d'Etat. 

M. Saint-Germain a manifesté V» désir, 
qu'on ne renchérisse pas sur le projet de la 
Chambre qui accorde des retraites aux an
ciens instituteur» congréganistes. 

La prochaine séance de la commission awrat 
lieu samedi. On y entendra M. Combe» put» 
on nommera le rapporteur, qui sera 
blement M. Saint-Germain. 

Le Supérieur des II ères de la doctrine < 
tienne sera, sur sa demande, entendu pnr M 
commission. 

A la Chambre, 1* eorrrmisaion d* l'énaeé» 
gnement a adopté un amendement de M-
Buieson, portant incompatibilité envtre la* 
fonctions de proIeaa«MC e* «4 T l l l i t i 4m suw 
aiatre d'un culte. 

vcr.ettf.fi

